
PIAL

Pôle Inclusif d’Accompagnement Localisé

Responsable du PIAL : IEN de circonscription (et/ou chef d’établissement si PIAL

interdegré)

Coordonnateur territorial : Mme Camille LAGRANGE (secteur Eurométropole)

Coordonnateur local : désigné par le responsable du PIAL

ERSH : Enseignant Référent des élèves en Situation de Handicap : un ou plusieurs ERSH

en fonction de l’étendue du PIAL

Directions des écoles

AESH : mis à disposition du PIAL et non plus affectés à une école
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Les missions du Coordonnateur local

Interlocuteur privilégié des directions d’école : collecte les informations

concernant chaque situation afin d’avoir une vision élargie des besoins et des priorités

d’accompagnement

En lien avec le coordonnateur territorial : qui remonte les besoins au service

AESH, gère les affectations des AESH…

En lien avec l’ERSH : qui fournit les nouvelles notifications (ou les nouvelles

demandes à venir en cas d’anticipation)

En lien avec les AESH : en cas de difficultés d’accompagnement ou de besoins en

formation

En lien avec le Responsable du PIAL : le tient informé des situations, lui propose

ajustements et/ou affectations à effectuer pour validation



La collecte des informations en lien avec les 

directions d’école

1. Lister l’ensemble des élèves ayant une notification de suivi par un AESHi (individuel)

ou un AESHm (mutualisé)

2. Compléter les emplois du temps des élèves : à quel moment l’AESH est présente

auprès de l’élève, quels sont les suivis extérieurs en place

3. Connaître pour chaque situation les besoins de l’élève : accompagnement

pédagogique, accompagnement moteur, accompagnement sur temps de restauration

4. Pour les accompagnements mutualisés, estimer avec l’équipe pédagogique le volume

horaire souhaité



Outils d’aide : Emploi du temps



Présentation des tableaux de synthèse

En lien avec le coordonnateur territorial, le coordonnateur local synthétise

l’ensemble des informations recueillies.

Cela permet d’avoir une vue d’ensemble des situations sur tout le secteur du

PIAL.

Des ajustements sont possibles et les éventuels manquements sont signalés au

service concerné par le Responsable du PIAL.

Tout au long de l’année, en fonction des notifications, des nouvelles inscriptions

d’élèves ou de départ, les membres du PIAL se réunissent et restent en alerte

afin de pouvoir apporter dans les meilleurs délais une réponse appropriée aux

équipes pédagogiques sur le terrain.

Tableau PIAL Monnet.xlsx
Tableau PIAL Monnet.xlsx


Conclusion

Tout au long de l’année, en fonction des notifications, des nouvelles inscriptions

d’élèves ou de départ, les membres du PIAL se réunissent et restent en alerte

afin de pouvoir apporter dans les meilleurs délais une réponse appropriée aux

équipes pédagogiques sur le terrain.

Les membres du PIAL sont également prêts à intervenir dans les écoles pour

effectuer des observations et/ou apporter des conseils aussi bien auprès des

équipes enseignantes qu’auprès des AESH.


